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Chambre des Représentants. 

StANCE nu 12 Jum 1880. 

LOI OllGArilQUE DES CONSEILS DE PRUD'IIO!UIES (1). 

- -·- 
AMENDEMENT. 

Paragraphe à ajouter à l'article 7 : 

c, Néanmoins seront portés sur la liste des électeurs, quoique non domi 
ciliés dans le ressort, ceux qui justifieront, en demandant leur inscription, 
qu'ils exercent effectivement leur industrie ou leur métier dans ce ressort 
depuis quatre ans ou moins. ,, 

Fattn:-ÛRBAN. 

(') Projet de lol amendé par Je Sénat, n• 141>. · 
Rapport, n• iSO, 
Amendements, n• l ms. 


